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Guide des archives communales du  
PONT-DE-BEAUVOISIN  

Présentation 

Ce guide porte sur les archives communales, c’est à dire l'ensemble des documents produits ou reçus 
par la communauté d’habitants sous l’Ancien Régime (avant 1790) puis par la commune à partir de 
1790. Il détaille les archives principales : parcellaire et péréquaire (ou courcier)1, délibérations, 
registres paroissiaux, état civil, recensement de la population, plan cadastral, délibérations du bureau 
de bienfaisance.  

Lieux de conservation 

Les documents sont conservés en mairie ou, pour ceux antérieurs à 1945, pour certaines communes, 
aux Archives départementales sous forme de dépôt. 

Communicabilité 

Les archives sont communicables selon les délais définis dans le Code du Patrimoine si elles ont été 
classées et si leur état matériel le permet. 

Pour aller plus loin 

Consulter le guide « Retrouver le double d’un document communal dans les archives départementales, 
1800-1945 » (en ligne sur archives.isere.fr). 

Carte d’identité administrative 

Arrondissement : la Tour-du-Pin 
Canton jusqu’en 2014 : le Pont-de-Beauvoisin 
Canton depuis 2015 : Chartreuse-Guiers 

Le 26 novembre 1963, la commune de la Folatière fut réunie à celle du Pont-de-Beauvoisin. 

Historique de la conservation des archives de la commune 

Les archives d’avant 1790 ne sont plus aussi riches que celles répertoriées au XVIIIe siècle, mais 
restent tout de même conséquente (en dépôt). 
Les archives du XIXe siècle et début XXe siècle sont, elles, très appauvries (en dépôt), car en 1945, 
ont été détruits, malheureusement remis, à leur demande, aux autorités lors de la campagne de 
récupération des « vieux papiers » : la correspondance « ancienne », les budgets antérieurs à 1910, 
les listes d’aide médicale gratuite antérieures à 19302 etc.  

 
1  Le parcellaire sous l’Ancien Régime servait en quelque sorte de matrice cadastrale : y étaient inscrits les biens 

immobiliers et fonciers avec le nom de leur propriétaire. Le péréquaire ou courcier servait à enregistrer les mutations 
survenues. Ces documents étaient établis dans un but fiscal. 

2  A.D.I., 8624 W 
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Archives de la commune conservées en mairie 

1. Classées : NON 

2. Documents principaux :  

Registres paroissiaux : 
paroisse du Pont-de-Beauvoisin. 1563-1792 
paroisse de Domessin. 1602-1814 

Délibérations. dep. 1845 
État civil. dep. 1793 
Recensement de la population. 1820-1856, 1921-1954 
Plan cadastral. 1837 
Bureau de bienfaisance : délibérations. 1915-1954 

Archives de la commune déposées aux Archives départementales de l’Isère 

1. Classées : oui  

Cote : 4 E 607 
Répertoire par A. Bouilloc, archiviste, et B. Gentil, agent du patrimoine, 1998-2020, 22 p. 
(consultable sur archives.isere.fr). 
Métrage classé : 6,22 mètres linéaires 

2. Documents principaux : 

Actes d'assemblée (lacunes). 1639-1791 
Parcellaires. XVIIe s. 
Rôles d'imposition (lacunes). 1601-1775 
Comptes consulaires (lacunes). 1634-1789 
Registres paroissiaux du Pont. 1547-1561 
Délibérations de la municipalité de canton de Pont-de-Beauvoisin. An IV-an VIII 
Délibérations. 1790-an IV, an VIII-1816, 1834-1845 

Sources complémentaires : archives de la commune hors des fonds communaux 

1. Aux archives départementales de l'Isère :  

7B60 Supplique des habitants pour obtenir l’accensement de la halle pendant 30 
ans. XVe s. 

2E1088/5 Magnin de la Cornière : collection chronologique d’actes parchemin, dont 
procédure concernant une requête présentée par R. Magnin, sieur de La 
Cormière, au sujet d’un procès qu’il a au Parlement d’Aix, contre la 
communauté du Pont-de-Beauvoisin, sur le fait de son exemption des tailles 
et privilège de noblesse qui lui est contesté par ladite communauté (1635) ; 
sentence de l’intendant du Dauphiné dans une contestation intervenue entre 
la communauté du Pont-de-Beauvoisin et F. de Magnin, seigneur de 
La Cornière, au sujet de son inscription aux rôles des tailles de ladite 
communauté, contre laquelle ce dernier avait protesté, comme ayant 
privilèges et exemptions en qualité de noble (1644). 
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4E241/115 Justice de paix du canton du Pont-de-Beauvoisin.- Elections du juge de paix 
et de son suppléant : liste des votants des communes du canton3. 1808 

4E241/117-119 Assemblée cantonale4 pour l’élection du collège départemental et 
d’arrondissement et du juge de paix.  1808-1813 

4E734/23 Frais de logement de soldats.- Procès entre Vaulserre, d’une part et Voreppe, 
Voiron, Rives et Pont-de-Beauvoisin, d’autre part.  1639-1644 

H+Gre/263 État des fournitures faites aux troupes présenté par plusieurs communautés 
dont Pont-de-Beauvoisin. 1627-1629 

H+Gre/541 État des fournitures faites aux troupes cantonnées au Pont-de-Beauvoisin. 
  1761-1764 
H+Gre/557 État des fournitures faites aux invalides cantonnés au Pont-de-Beauvoisin.

 1755-1757 
H+Gre/1123 Registre des recettes de la douane de Valence au bureau du Pont-de-

Beauvoisin. 1638 
26H50 Hôpital du Pont-de-Beauvoisin.- Quittance délivrée par le recteur de 

l’hôpital. 1435 
8J242 Libertés et privilèges accordés aux habitants (copie). 1450 
268J2 Affaires militaires : contribution des Abrets à la communauté du Pont-de-

Beauvoisin qui loge des soldats : ordre, état des frais, extraits d’acte 
d’assemblée. 1690-1692 

L1319, L/VRAC/37 Municipalité de canton de Pont-de-Beauvoisin5. [an IV-an VIII] 
 

2. - Aux Archives municipales de Vienne:  

AA7/5  Enquête de 1572 sur les exempts de taille : déclarations des communautés 
dont celle du Pont-de-Beauvoisin. 

 
 
 

 
3    Il s’agit des Abrets, Aoste, la Bâtie-Montgascon, Corbelin, la Folatière, Granieu, Pont-de-Beauvoisin, Pressins, 

Romagnieu, Saint-Albin et Saint-Martin-de-Vaulserre. 
4    Il s’agit des Abrets, Aoste, la Bâtie-Montgascon, Corbelin, la Folatière, Granieu, Pont-de-Beauvoisin, Pressins, 

Romagnieu, Saint-Albin et Saint-Martin-de-Vaulserre. 
5  La municipalité de canton de Pont-de-Beauvoisin administra de l’an IV à l’an VIII les communes de Pont-de-Beauvoisin, 

Aoste-et-Saint-Didier, Granieu et Romagnieu. 
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